
  

Province de Québec   Municipalité de Bristol     Le 2 avril 2018 

 À une séance régulière du Conseil de Bristol tenue à l’Hôtel de ville le 2 avril 2018 à 

20 heures, étant présents le maire Brent Orr, et les Conseillers, Archie Greer, Colette 

O’Malley, Brian Drummond et Debbie Kilgour. Phillip Holmes et Greg Graham n’ont pu y 

assister. 

(18-04-34) Il est proposé par la Conseillère O’Malley que les minutes de la réunion 

du 5 mars soient adoptées tel que présenté. Adoptée. Le maire 

s’abstient de voter. 

(18-04-35)   Il est proposé par la Conseillère Kilgour d’adopter l’agenda avec  

  les ajouts. Adoptée. Le Maire s’abstient de voter. 

 (18-04-36) Il est proposé par le Conseiller Greer d’adopter les états financiers 2017 

comme présenté par Connelly et Koshy. Adoptée.  Le Maire s’abstient 

de voter.   

(18-04-37) Il est proposé par la Conseillère O’Malley de désigner Connelly et 

Koshy comme auditeur pour l’année 2018.  

La Conseillère Kilgour donne avis de motion d'adopter le règlement # 

292A.2 concernant le code de déontologie et de bonne conduite des 

élus municipaux. Le projet de règlement # 292A.2 a été déposé. 

(18-04-38) Il est proposé par la Conseillère O’Malley de désigner la reconstruction 

et l'asphaltage du chemin Aylmer et du chemin Ragged Chute comme 

étant les priorités dans l'entretien des chemins en 2018 dans le cadre du 

programme PAARRM. Accordée. Le Maire s’abstient de voter. 

(18-04-39) Subdivision pour partie du lot 10B, Rang 7  

ATTENDU QUE  la taille de la propriété suivant la subdivision serait encore adéquate 

pour les activités agricoles ; 

ATTENDU QUE  la taille de la propriété suivant la subdivision correspondrait toujours à 

la taille moyenne des exploitations de la région et n'aurait donc pas 

d'impact sur l'homogénéité de la zone ; 

ATTENDU QUE  la subdivision n'aurait pas d’impact sur la préservation des ressources 

(eau et sol) ; 

ATTENDU QUE  cette propriété est située dans le secteur agroforestier où 50% des terres 

sont boisées ; 

ATTENDU QU’ il n'y aurait pas d'impact sur les activités agricoles de la zone ; 



 

PAR CONSÉQUENT il est proposé par la Conseillère O’Malley que nous acceptons la 

subdivision proposée pour la propriété identifiée du lot 10B, rang 7. 

Adoptée. Le maire s'abstient de voter. 

(18-04-40) Il est proposé par le Conseiller Greer que nous acceptons le nouveau 

plan cadastral pour les propriétés portant les adresses civiques 4 et 6 

Murray Hill tel que démontré au plan de Noémie Lebel, arpenteur-

géomètre du Québec, de ses minutes # 370. L’acceptation du plan 

cadastral ferait en sorte que tous les bâtiments sur les propriétés 

respecteraient toutes les marges latérales.  Adoptée. Le Maire s'abstient 

de voter.  

(18-04-41) Il est proposé par la Conseillère O’Malley que nous ferons un don de 

100 $ à Cyclo-défi Enbridge contre le cancer.  Adoptée. Le Maire 

s'abstient de voter. 

 (18-04-42) Il est proposé par le Conseiller Drummond que nous achetions deux 

enseignes dans le but d’encourager le lavage de bateaux afin de 

prévenir la contamination de nos lacs et nos rivières et de les installer 

aux rampes à bateaux du chemin Pine Lodge et du chemin Wharf. 

Adoptée. Le Maire s'abstient de voter. 

 

Je, Christina Peck, Directrice générale de la municipalité de Bristol, certifie qu'il y a des 

crédits disponibles pour payer les dépenses ci-dessous.  

___________________________________ 

Christina Peck, Directrice Générale 

(18-04-43)  Il est proposé par le Conseiller Drummond que les factures totalisant  

   93 265.85 $ soient payées pour le mois de mars. Adoptée. Le   

   Maire s'abstient de voter. 

(18-04-44)  Il est proposé par la Conseillère Kilgour d'accepter les états   

   financiers pour le mois de février. Adoptée. Le Maire s'abstient de  

   voter. 

(18-04-45) Il est proposé par la Conseillère O’Malley de lever la séance. Adoptée. 

Le Maire s'abstient de voter. 

 

  

________________________   ___________________________ 

Maire Brent Orr     Directrice Générale Christina Peck 


